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9me annee. N° 10. OCTOBBRE I90I.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LE VIEUX LAUSANNE

(Suite et flu)

On sait que la ville inferieure de Lausanne (les bannieres

de Bourg, du Pont, de la Palud et de Saint-Laurent) posse-
dait, sur les flancs du Jorat, en pleine propriete, un vaste

territoire en nature de päturage et de foret, connu sous le

nom de Raspes, et sur lequel eile exerqait entre autres le

droit exclusif de chasse et l'omnimode juridiction. Ni l'eve-

que, ni le chapitre, ni la banniere de la Cite (ville haute) ne

pouvaient, sur ces Raspes, couper du bois que pour certains

usages determines et moyennant autorisation prealable.
La partie de ce territoire situee ä Test de la route de Berne

actuelle et qu'on appelle aujourd'hui les Rapes d'orient a son

histoire ä peu pres connue. Louis de Savoie, baron de Vaud,
qui la possedait, la vendit en 1300 ä l'eveque, et celui-ci, ä

son tour, la ceda en partie ä la ville de Lausanne (M. D. R.

t. XXVIII, p. 270).

Quant aux Rapes d'occident, elles portent dans les anciens

actes le nom de Raspes ou foret de la communaute de la

ville inferieure (Raspae vel nemus communitatis ville infe-
rioris), mais aucun document ne renseigne sur l'origine de

cette propriete. M. Thury, qui, au XVIIIe siecle, fit un travail
considerable sur les archives de Lausanne, supposait qu'elle
etait anterieure ä l'etablissement de l'eveche dans cette ville

(M. D. R. t. XXXV, p. 137). Fort de cette opinion, nous
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nous permettons de remonter encore de quelque cent vingt
ou cent trente ans en arriere, jusqu'ä l'arrivee des Burgon-
des (456). Nous insistons sur le partage general des terres

opere alors entre les nouveaux venus et les anciens habitants

et sur le fait probable que Lausanne aussi dut l'accepter
comme une penible necessite. Cela etant, il serait assez facile

d'admettre que les Raspes furent, ä titre de propriete ou

peut-etre ä titre de jouissance, le lot des Burgondes qui
venaient occuper la colline de Bourg, car ainsi on aurait

l'explication de ce fait, vraiment singulier, que la banniere
de la Cite etait exclue de tout droit sur ce territoire.

De la meme maniere s'expliquerait aussi cette foret de

Vernand que, de son cote, la Cite possedait en propre et

quelle conserva jusqu'ä l'union des deux villes en 1481.

Le droit exclusif de chasse que possedait la ville inferieure

sur les Raspes merite aussi d'attirer l'attention et pourrait
fort bien, dans la question qui nous occupe, etre significatif.
A notre connaissance ce droit n'etait consigne dans aucune
Charte particuliere, mais l'usage immemorial et la tradition
l'etablissaient solidement et personne n'eüt songe ä le contes-
ter. C'est ainsi que nous voyons sans cesse, pendant la

periode episcopale et sous le regime bernois, les habitants
de la campagne apporter, non ä l'eveque et non au bailli,
mais ä Messieurs de Lausanne, les biches et les sangliers
abattus aux Raspes, et le conseil disposer de ce gibier selon

ses convenances, moyennant quelque modeste gratification.

D'ailleurs tous les Lausannois, indistinctement croyons-
nous, pouvaient chasser sur les terres de l'eveque et meme
plus loin. Leur seule obligation etait de respecter le droit de

leyde, c'est-ä-dire de remettre la tete et une cuisse des betes

sauvages tuees au seigneur dans la juridiction duquel elles

ctaient tombees.
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Le Plaict General de 1368 plagait, il est vrai, les forets

(les noires Joux) au nombre des regales remises par le roi ou

l'empereur aux cveques de Lausanne, mais jamais ces prelats
n'emirent la pretention d'en faire decouler, ä leur profit, un
droit exclusif de chasse.

Ces faits la sont bien curieux, car au moyen äge et plus
tard encore, les princes de tous les pays se reservaient avec

un soin jaloux les exercices et les plaisirs cynegetiques et

punissaient volontiers de la corde le malheureux vilain qui

se permettait de braconner sur leurs terres.
Si done, ä Lausanne, de simples bourgeois jouissaient en

pareille matiere d'immunites tout ä fait exceptionnelles, il
faut croire, ä defaut de meilleure explication, que leurs ance-

tres, habitues ä poursuivre les fauves dans les vastes forets
de la Germanie, avaient continue ä le faire en Helvetie et

que les prescriptions nouvelles du droit feodal ne purent
avoir raison d'antiques libertds defendues ä travers les ages

comme un heritage precieux.
Berne, toujours avide, s'efforga il est vrai de monopoliser

partout le droit de chasse, mais se heurta constamment

aux justes protestations de la ville de Lausanne.

Les päturages des Rapes rappellent encore tout un cote
tres caracteristique de la vie lausannoise qu'il importe de

toucher au moins en passant.

Malgre ses murs d'enceinte, ses portes et ses tours,
Lausanne, pendant des siecles, n'est ä bien des egards qu'un

grand village dont beaucoup d'habitants, loin d'avoir des

occupations et des habitudes citadines, partagent leur temps
entre les soins du betail, les travaux des champs et la

culture de la vigne. Dans plusieurs quartiers les etables et les

granges sont les dependances necessaires de chaque maison,

et constamment le conseil se donne beaucoup de peine pour
essayer d'empecher que, depuis les cours interieures, le
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furnier n'envahisse la rue. Au XVIe siecle et en plein XVIIe
encore toutes les bannieres, y compris celle de Bourg, enga-
gent chaque annee un pasteur des omailles (gardeur de

vaches) et un porcher attitres ; frequemment on signale jus-
qu'ä la Cite et derriere les maisons de Bourg des buatons

qui empechent l'acces des murailles et meme autour du

temple de Saint-Frangois les pores s'ebattent sans etre trop
inquietes. Ces moeurs rustiques qui se perpetuent ä travers
les ages d'une fagon si tenace donnent ä reflechir ; elles ont
evidemment des racines profondes et pour en trouver la
veritable explication il faut remonter jusqu'aux origines de la

ville.
Si Ton prend la peine de parcourir la loi Gombette, on

est immediatement frappe du nombre important de dispositions

qui ont trait ä la vie rurale. Les Burgondes, on le sait,
etaient habiles ä travailler le bois et le fer, mais leur legislation

est plus encore celle d'un peuple agriculteur. Leurs

aptitudes particulieres et leurs gouts se retrouvent, dit-on,
aujourd'hui, dans nos populations vaudoises de la campagne ;

ils se retrouvaient tout aussi accentues dans la population
lausannoise des temps anciens et e'est lä le point que nous
tenions ä signaler.

Voici enfin, pour la solution du probleme ä resoudre, un

argument d'ordre general qui a bien sa valeur. Si, comme on
l'a dit et repete, le quartier de Bourg avait ete le berceau de

Lausanne, il en serait devenu tout naturellement par la suite
le centre politique et ecclesiastique, et la ville episcopale
n'eüt pas manque d'y elever sa cathedrale au plus haut de

la colline.

Le superbe emplacement sur lequel, en 1256 ou dans les

annees suivantes, les freres mineurs surent construire l'eglise
de St-Frangois, aurait egalement pu recevoir un pareil
edifice. II n'en fut done pas ainsi parce que le Bourg n'avait
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encore, ä l'arrivee de l'eveque, que peu d'importance. A part
une chapelle dont on a retrouve quelques restes dans le

sous-sol d'une maison particuliere, ce quartier dut, pour des

siecles, se contenter de l'eglise de St-Pierre, sans doute

paroissiale, mais tres modeste, et qui dans 1'histoire lausan-

noise ne fit jamais que fort peu de bruit b Lorsque Marius

quitta Avenches pour Lausanne il n'hesita pas, croyons-
nous, ä fixer le nouveau siege de l'eveche ä la Cite qui etait
dejä un centre religieux et oü des lors on construisit succes-
sivement deux palais episcopaux. Le Cartulaire nous apprend
tout au moins que ce prelat fut enseveli dans l'eglise de

St-Thyrse qui prit plus tard le nom de St-Maire.

De tout ce que nous avons dit jusqu'ici se degage insen-

siblement cette idee qu'aux origines de Lausanne actuel on

trouve deux villes dont la raison d'etre, la date de fondation
et la nature sont differentes. La Cite est la premiere et aurait
des attaches avec Lousonna de Vidy. Certains indices per-
mettraient de penser que Bourg est de fondation bur-

gonde.

Si telle fut la realite, il serait possible qu'un moment

Bourg ait ete en matiere religieuse entache d'heresie, puisque
les Burgondes etaient Ariens lorsqu'ils arriverent en Helvetie
et qu'ils ne passerent au catholicisme qu'avec le roi Sigis-
mond (mort en 524). Cette seule circonstance suffirait pour
expliquer ces deux centres de population si voisins, leur vie
d'abord separee, la creation de droits particuliers ä chacun

1 Une eglise (capella, ecclesia) fut construite ä Lausanne, en 906, en
l'honneur de St-Pierre (M. D. R. VI, p. 96, 97). On peut croire que c'est
la l'eglise paroissiale qui exista sous ce vocable jusqu'ä la Reformation,
entre la rue Martheray et la Caroline. Si anterieurement a 906 il n'y
avait pas d'autre edifice religieux dans ce quartier (ce qui n'est nulle-
ment etabli) il faudrait admettre que fort longtemps la colline de Bourg
ne fut occupee que par un assez modeste hameau.
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d'eux et la survivance de ces droits apres union politique et

religieuse sous la Crosse de 1'eveque.

Et maintenant, passant des conjectures aux faits tangibles

et connus, nous constatons que l'existence de deux villes

vis-ä-vis l'une de l'autre, Cite et Bourg, est indeniable.

La Cite, chacun le sait, avait ses portes speciales : celles

de St-Etienne, des Escaliers de la grande roche (porta

gradus magne rupis), de Couvaloup 1, de Cunay ou de la

Barre, de St-Maire et des Escaliers du marche (porta gradus
fori).

Bourg possedait egalement son enceinte particuliere. Les

murs du cote meridional (Derriere-Bourg) n'ont ete demolis

qu'ä partir de 1752 ; peut-etre qu'ä la ruelle du Rotillon on
reconnaitrait quelques vestiges de ceux du nord. Les portes
de St-Pierre, de Condemine (Rive ou Rive d'Ochie) et de

St-Frangois fermaient ce quartier de trois cotes. Sans doute

que jadis il existait une derniere porte au Pont; c'est lä en
effet que vers 1666, en faisant des travaux dans la maison

Constant, on decouvrit les fondements d'une tour ronde qui
avait dü servir ä la defense de ce passage.

Mais, de part et d'autre, les deux villes ne tarderent pas ä

sortir de leur enceinte respective ; elles etablirent des mou-
lins et des foules sur le cours de la Laus ; elles peuplerent le

vallon qui les separait et grimperent sur une troisieme col-
line (St-Laurent).

Les deux centres de population etaient trop rapproches

pour ne pas entrer parfois en conflit. L'histoire a du moins

garde le souvenir des luttes qui eurent lieu en 1240 alors

que Jean de Cossonay et Philippe de Savoie se disputaient ä

main armee l'eveche de Lausanne. Bourg prit resolument

1 C'est 1'eveque Landry de Durnac (i 159-1177) qui fit construire un
mur de ville sur « Covalou ». Ii est possible qu'anterieurement il y eüt
dejä lä une porte.
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parti pour le premier et introduisit ses troupes dans la ville
basse. La Cite, occupee par le sire de Faucigny, tenait au
contraire pour le Savoyard. De part et d'autre on se fit beau-

coup de mal : des moulins et de nombreuses maisons furent
la proie des Hammes et il n'y eut pas moins de trente hom-

mes massacres et de trois cents blesses.

Mais parlons de temps moins agites. Politiquement ce fut
le Bourg, lai'que et commergant, qui gagna du terrain. II sut
rapprocher ses interets de ceux des quartiers nouveaux et
bientöt quatre bannieres, Bourg, Pont, Palud et St-Laurent
constituerent la communaute de la ville inferieure de

Lausanne (Communitas ville inferioris Lausannensis). La cin-

quieme banniere, la Cite, restait isolee. Enfin, en 1481, eile

se decida ä suivre les destinees de la ville inferieure et, au

profond mecontentement de l'eveque, citoyens et bourgeois
finissaient par se reunir en grande communaute generale

(ordinaverunt quod ex nunc sit et esse debeat unica commu-
nitas, tarn Civitatis quam ville, que a Civitate tanquam
digniori nomen retineat et vocetur Civitatis Lausannensis

Communitas). On voit clairement ici que le nom de Cite,

adopte de preference par la nouvelle commune, etait consider^

comme le plus digne, ce qui confirme notre dire precedent.
En depit de ces modifications materielles et politiques, on

retrouve constamment des traces de l'origine double de la

ville moderne et c'est sur ce point que nous voulons dire

.encore quelques mots.

Lorsque, vers 1144, les clercs, les barons, les chevaliers

(milites) et les bourgeois passent reconnaissance solennelle

des droits de l'eveque de Lausanne, ils proclament en
premier lieu que toute la ville (villa) tant la Cite (Civitas) que
le Bourg (burgum) est la dot et l'alleu de la vierge Marie et

de l'eglise de Lausanne.

Le Plaict General de 1368 renferme la meme idee sous

une forme legerement differente : Tota civitas lausannensis,
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tarn civitas quam burgum, est dos et allodium beate Marie
lausannensis.

II est incontestable que dejä ä la premiere de ces deux

dates, et en tout cas ä la derniere, les quartiers bas et ceux
de la Palud et de St-Laurent etaient bätis et ä peu pres dans

l'etat oü ils resterent pendant des siecles. Malgre cela les

deux reconnaissances, pour designer les parties interessees,

ne parlent ni de ville inferieure, ni de bannieres, ni de com-

munaute, mais resument tout ce qui existe ä Lausanne et le

condensent dans les deux seuls noms de Cite et de Bourg.
On voit lä evidemment l'inalterable souvenir historique des

villes primitives, la profondeur de la tradition et la persis-
tance avec laquelle certains mots et certaines formules res-

tent intacts ä travers les äges.

A l'origine les denominations de citoyen et de bourgeois
s'appliquaient, ä n'en pas douter, d'une part aux habitants
de la Cite et de l'autre ä ceux de Bourg. En 1144, elles

servent encore ä designer des groupes distincts de person-
nes. L'article 12 d'une reconnaissance de cette date statue
en effet que lorsque l'eveque a besoin d'argent pour acheter

une terre ou pour certaines autres tractations specifiees, ce

sont les bourgeois iburgenses) et non les citoyens (cives) qui
lui doivent les aides (eivd).

L'article 10 du commentaire du Plaict General prescrit
aussi que l'eveque doit convoquer ä ce Plaict : le chapi-
tre, les clercs, les nobles, les citoyens (cives) de Lausanne et
surtout (maxime) les bourgeois de Bourg (burgenses de

burgo). Ces derniers mots ne laissent place ä aucune
equivoque b Dans le meme ordre d'idees nous pouvons signaler

1 Un petit fait historique merite ici d'etre note. Lorsqu'en 1560
hmmanuel Philibert de Savoie put enfin reprendre possession de la
majeure partie de l'heritage de ses peres, il tint ä recompenser la ville
de Coni de la fidelite et du courage dont elle avail fait preuve durant les
mauvais jours. 11 voulut done que desormais eile ecartelät ses armes de
Celles de Savoie et que ses habitants portassent le titre de citoyens au
lieu de celui de bottrgeois. (Costa de Beauregard).
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(M. D. R. VI, p. 401).

Mais cette signification ancienne et precise des mots de

citoyen et de bourgeois tend ä se perdre, et dejä dans le

Plaict General de 1368 on pourrait facilement rappeler tel
article ou la confusion est manifeste {cives de burgo).

Dans les siecles suivants la formule usuelle de nobles

citoyens et bourgeois de la ville et communaute de

Lausanne devient essentiellement honorifique et ronflante. La
qualification de citoyen est, il est vrai, toujours enoncee la

premiere, mais elle a completement change de sens : elle est

reservee ä celui qui est ne ä Lausanne d'un pere dejä
bourgeois.

L'etablissement du siege Episcopal ä la Cite et les immunites

nombreuses, personnelles et reelles, que l'eglise avait su

s'acquerir de bonne heure etaient de nature ä donner une

grande importance ä ce quartier-lä et les privileges d'011

decoulaient pour lui de serieux avantages materiels couraient
moins de risque de se perdre que de vains titres.

Rappelons que le concile d'Orleans de 511 et celui

d'Epaone de 517, avaient fait du temple chrütien un lieu de

refuge offert ä tous les malheureux et que mbme 1'esclave

accuse de quelque crime atroce devait y etre ä l'abri des

chätiments excessifs de son maitre. A une epoque ou la force

brutale n'avait que trop souvent le dernier mot, ce correctif
inaugure par l'eglise fut un veritable bienfait promptement
apprecie par les masses et dont le pouvoir civil dut tenir
compte. Le roi Gondebaud disait ä ce sujet dans la loi qu'il
donnait ä son peuple : «Pour tous les crimes oü nous avons

prononce la peine de mort, nous voulons que si le coupable

se refugie dans une eglise, il puisse se racheter pour le prix
fixe par la partie lesee.» (Art. LXX de la loi Gombette).

Les personnes qui avaient ä redouter peine ou vengeance
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ne laissaient pas echapper cette planche de salut, aussi

I'histoire nous montre-t-elle Ies parvis assieges de fugitifs.
Un point qui jusqu'ici n'a pas ete mis en lumiere, c'est

qu'ä Lausanne la protection de Notre-Dame s'etendait non
seulement sur la cathedrale et ses dependances naturelles,
cloitre et cimetiere, mais encore sur toute la Cite.

La reconnaissance generale des droits des eveques de

Lausanne en 1144 ainsi que celle des coutumes de cette
ville en 1368 disent positivement que dans la Cite (in civitate)
tout homme doit etre en securite, hormis le voleur, le faus-

saire et le traitre. On comprend que, meme avec ces trois

exceptions-lä, la ville haute etait pour beaucoup de personnes
un lieu de refuge precieux.

II importait d'autre part que la Cite eile meme ne devint

pas un quartier decrie et un champ de bataille, aussi la loi

y pourvoyait-elle par de severes dispositions. L'eglise con-
sentait bien ä ouvrir largement ses portes mais ä la condition

que celui qui etait accueilli par eile acceptät avec soumission

son autorite.
Les delits dont le Plaict General se preoccupe surtout

sont ceux de menace et de voies de fait; on sent qu'une
des premieres necessites est de reprimer les ecarts d'une

population encore grossiere et toujours prete ä user de
violence comme argument decisif.

A la fois enfantine et meticuleuse, cette legislation se

complait dans les distinctions subtiles. Elle s'occupe de celui

qui malicieusement porte la main sur quelqu'un; de tel autre

qui ramasse une pierre dans l'intention de s'en servil" contre
un adversaire, qui la lance, qui n'atteint que la paroi et y
laisse une trace ; d'un troisieme qui tire son couteau, mais

sans frapper ; d'un quatrieme qui, de la porte de sa maison,
brandit son arme, lance ou epieux, ä plus de deux pieds et
demi de distance sur la rue; d'un cinquieme enfin qui blesse

son ennemi de fagon telle que le sang apparaisse sur les
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vetements ou coule sur le sol. Inutile d'insister sur ces cas

divers ; mais un point interesse fort notre sujet: Les delits
commis dans la ville inferieure (infra villam) ne sont punis

que d'une amende, qui va de trois ä soixante sols, tandis

que ces memes delits, s'ils sont commis dans la Cite (in
civitate), sont frappes d'une amende de soixante sols, au

moins, et presque toujours de soixante livres, somme vingt
fois plus forte.

Notre Dame appelait les fideles au recueillement et ä la

priere et la ville haute devait etre un lieu paisible.
D'ailleurs les citoyens de la Cite profitaient en quelque

mesure des immunites du clerge et etaient exempts de

toutes les lourdes charges.

Lorsque le roi (ou l'empereur) venait ä Lausanne, l'eveque
etait tenu de lui faire une reception solennelle et de le

defrayer ainsi que sa suite. Les depenses, sans doute
considerables, faites ä cette occasion etaient supportees en entier

par les habitants d'Avenches, de Bulle, de Curtille et par les

bourgeois de Lausanne demeurant hors des murs de la Cit6

(extra muros civitatis manentes). C'etaient done tous les

habitants de la ville, y compris ceux de Bourg, mais ä l'exclusion
des citoyens de la Cite.

Si, de son cote, pour les interets de l'eglise, l'eveque etait

appele ä se transporter ä la cour du roi (empereur) deux ou
trois bourgeois de Lausanne etaient tenus de l'accompagner,
aller et retour, et de faire face aux frais du voyage. Ces frais
etaient rembourses plus tard par les gens d'Avenches, de

Bulle, de Lucens, de Curtille et par ceux de Bourg (in burgo).
Dans cette occurrence encore le quartier de la Cite s'en tirait
sans bourse delier.

Nous avons vu dejä que lorsque l'eveque faisait des
acquisitions de terre ou se trouvait en presence de quelque dette
exceptionnelle c'etaient aussi les habitants de Bourg, et non
ceux de la Cite, qui lui devaient les aides.
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gieuses l'eveque de Lausanne, dans des temps agites, avait
ete reduit ä accepter le protectorat dangereux de seigneurs
la'iques qui, sous le nom d'avoues (advocati'), cachaient leurs
instincts avides et envahisseurs. Pour prix de leurs services
interesses les avoues de l'eveque percevaient le tiers des

amendes ä Avenches, ä Bulle, ä Curtille et dans le Bourg de

Lausanne (in burgo). Les amendes pergues ä la Cite appar-
tenaient done ä l'eveque et sur ce terrain encore la distinction
est interessante ä constater.

Dans la ville inferieure, le forgeron et generalement 1'artisan

qui se servaient de l'enclume et du marteau devaient au

seigneur, le jour du Plaict General, une ferrure de cheval ou
la monture d'un eperon (frenarii en ung esperon). Seuls les

forgerons de la Cite etaient exempts de cette redevance.

Le quartier de Bourg, de son cote, jouissait d'importants
privileges, mais de nature fort differente. Nous avons parle

dejä de la juridiction criminelle et de l'exemption des lauds;
il n'est done pas necessaire d'y revenir. Ajoutons seulement

que cette rue possedait encore, d'une fagon exclusive, le

droit d'enseigne et d'hotellerie ainsi que le monopole des

foires. D'ailleurs les proprietaires de Bourg etaient seuls auto-
rises ä dresser devant leurs maisons des etalages de marchan-

dises en empruntant pour cela une partie de la voie publique
Pour expliquer ces privileges-lä le commentaire du Plaict

General rappeile que Bourg etait le passage naturel pour
l'Allemagne, l'Italie, la France et la Provence et que de tout
temps les maisons de ce quartier avaient ete am£nagees en

vue de recevoir et d'heberger les passants. La raison est

bonnex, mais, peut-etre qu'en remontant jusqu'aux origines
on en trouverait une autre encore.

1 Nous rappelons que primitivement le chemin principal de Vidy ä

Lausanne remontait la valine du Flon. Celui qui allait dans la direction
de Montoie, Bon-Abri, Languedoc (des noms recents) etait tout aussi
etroit et beaucoup plus escarp^.
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Dans un memoire dejä cite, M. Ch. Morel constate que les

camps fortifies des Romains (castra stativa) attiraient tous

dans leur voisinage des vivandiers et des marchands qui
d'abord s'etablissaient dans des baraques dont l'ensemble

formait bientot un village. II serait tres naturel de penser

que les bourgs burgondes sur le Rhin, eux aussi au service
de l'empire (Romana soboles, comme dit un chroniqueur
ancien), aient eu leur population de fournisseurs qui aurait

emigrd avec toute la nation dans la Sequanaise puis de ce

cöte-ci du Jura. Des vivandiers et marchands burgondes

peuvent fort bien avoir compris que la situation d'un Bourg

pres dune ville d'une certaine importance (la Cite) et sur

un passage frequente serait avantageuse pour le develop-

pement de leurs affaires. Le long exercice de professions

speciales aurait, plus tard, servi ä la constitution et ä la

reconnaissance d'un veritable droit.

Les auteurs modernes, en parlant de la rue de Bourg, se

sont plu ä en faire le quartier de la noblesse, mais en s'atta-
chant trop, croyons-nous, ä un etat de choses qui ne remonte

guere qu'au XVIe siecle et qui s'est accentue au XVIIe et

au XVIIIe par l'effet de l'emigration des chateaux dans la

ville.

Pendant longtemps ce sont les auberges qui ont fait la

richesse1 de Bourg et au XVIe siecle encore on en trouve
plusieurs meme dans la rangee de maisons situee du cote du

midi et qui, au dire de certaines personnes, aurait dtd reservee
ä l'aristocratie. Pres du haut de cette rangee c'est d'abord
la Croix-Blanche (Hotel du Nord actuel), puis, en descendant

la Fleur-de-Lys, la Tour perse (bleue), le Tripot de

Bourg, le Lion, les Trois-Rois, l'Aigle, l'Ange, cette derniere

auberge tout au bas de la rue. Dans la rangee de maisons

1 Pour caracteriser certaines villes du Pays de Vaud, on disait : anti-
•quite d'Avenches. coutume de Moudon, richesse de Lausanne, etc.
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du cote nord, les voyageurs et les pelerins de tout rang
n'avaient aussi que l'embarras du choix pour trouver ä se

bien loger.
Tels sont, ä grands traits et dans leurs caracteres princi-

paux, ces deux quartiers de Lausanne qui en tout cas exis-

terent longtemps en presence Tun de l'autre et qui politi-
quement ne se reunirent dune fagon complete qu'ä la fin
du XVe siecle. Quelles qu'aient ete leurs premieres origines,
ils sont interessants ä etudier.

Au reste cette division d'une ville en Cit6 et Bourg, loin
d'etre un fait isole, se retrouve plus d'une fois ailleurs, et

correspond volontiers ä un developpement dont l'histoire
donne la clef.

A Besangon, par exemple, qui etait, comme on sait la

metropole ecclesiastique de Lausanne, la Cite occupait l'em-

placement de l'ancien Castrum et formait le centre archiepis-

copal tandis que le Bourg, de fondation beaucoup plus
röcente, devait son origine ä une population appelee de la

campagne. La aussi le titre de citoyen et celui de bourgeois,
loin d'etre confondus, s'appliquaient, d'une fagon exclusive,

aux habitants de l'un ou de l'autre des deux quartiers.
M. Auguste Castan, qui a elucide ces'points dans une savante
dissertation sur les origines de la commune de Besangon

(1858), constate en outre que Bäle(?), Grenoble, Rhodez,

Perigueux, Tours et Pampelune presenterent, une fois ou
l'autre, une division analogue.

A ces villes il faut ajouter Lausanne. Ici, il apparait, ä

premiere vue, que la Cite fut essentiellement ecclesiastique
et Bourg au contraire lai'que et commergant. Une investigation

approfondie degagera, croyons-nous, toujours mieux
une dualite primordiale qui tient probablement ä une question
de race. L'invasion burgonde, en somme pacifique, permit
la creation et le developpement, quelque temps parallele, de

deux centres qui surent ne pas trop se porter ombrage. Les
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premiers occupants, ceux de la Cite, repriisentaient l'ancienne
civilisation romaine, retrempee et vivifiee par le christianisme.
Les nouveaux venus apportaient un sang jeune, l'activite, le

savoir-faire ainsi que certains besoins d'independance.
La theorie suivant laquelle, ä epoque fixe et en quelque

sorte sans preparation, un mouvement communal aurait
tout ä coup pris naissance un peu partout au XIe et au XIIe

siecle, nous a toujours paru bien difficile ä admettre, et ä

cette maniere de voir, qui rappelle trop la generation spon-
tanee, nous opposerions plutot la notion du grain de semence,
du germe et des profondes racines.

Ce n'est pas, hätons-nous de le dire, que nous pensions
trouver l'origine des libertes municipales dans l'esprit et les

moeurs d'une seule race, qu'elle soit germanique ou latine.
Comme tout organisme, les institutions politiques sont en
realite d'essence complexe et les systemes d'une seule piece

ne leur conviennent guere. Pour les etudier, le mieux sera

comme en toute chose, d'observer les faits et d'en tenir
compte dans la mesure qui convient ä chacun d'eux. En ce

qui concerne l'histoire de Lausanne, il est interessant de

rappeler que l'antique assemblee du Plaict General se reunis-

sait au quartier de Bourg (in burgo), dans la maison qui
appartenait au XIVe siecle ä Jean Mastin puis ensuite au

donzel Francois Russin. On croit que c'etait tout au bas de

la rue, lä oü pendit longtemps l'enseigne de l'Ange. Plus

tard, comme nous le montrerons ailleurs, ce fut encore dans

la ville basse qu'on construisit successivement trois maisons

de ville.
B. Dumur.
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